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La critique de l’anthropologie contemporaine porte de plus en plus sur le 
caractère hégémonique qui a marqué son développement au plan des savoirs et des 
pratiques, reléguant à la périphérie ou dans la marginalité l’expression de 
problématiques, de théories et de méthodologies de recherche qui s’écartent des 
normes dominantes. Cette emprise est remise en question non seulement par les 
milieux anthropologiques académiques et non académiques qui proposent de 
nouvelles perspectives, mais aussi par les populations sur lesquelles les recherches 
portent. Celles-ci s’opposent aux approches en vigueur dont elles remettent en 
question les fondements occidentalocentriques. 

Les chercheurs issus de ces groupes proposent ainsi une « décolonisation des 
méthodologies », comme l’avance Smith (1998). Cette critique repose, entre autres, 
sur une dénonciation des concepts, des normes et des pratiques qui sous-tendent les 
recherches, des rapports de pouvoir fondés sur l’impérialisme et le colonialisme, des 
constructions des identités problématiques, des modes d’écriture et des 
reconstructions historiques qui remettent en question les visions du monde 
autochtones. Les objectifs de cette remise en question sont de redonner une voix à 
des populations privées de reconnaissance, de contribuer à la renaissance des 
cultures méconnues, en s’appuyant sur des contre-pratiques fondées sur des 
perspectives fondées sur une critique du positivisme, sur le féminisme, enfin sur le 
soutien aux mouvements autochtones locaux et internationaux. 

Les chercheurs issus de ces groupes revendiquent de nouvelles approches 
théoriques et de nouvelles pratiques pour définir un agenda de recherches qui 
correspondent aux préoccupations politiques, culturelles et sociales et dans lesquelles 
les principes d’autodétermination, de décolonisation, de justice sociale et de 
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mobilisation sont revendiqués. Smith (1998) propose ainsi un « agenda pour la 
recherche autochtone » qui s’inscrit dans une perspective à la fois globale et locale. 
S’attachant à en décrire le contenu dans le cadre du développement des recherches 
maori en Nouvelle Zélande, elle définit les principes, les concepts et les valeurs issus 
de la vision du monde maorie sur lesquels les recherches doivent se fonder pour 
permettre la réalisation du programme, la formation de chercheurs autochtones et leur 
réflexivité.  

Cette volonté de déshégémonisation est aussi énoncée dans l’établissement 
des énoncés et des codes régissant l’éthique de la recherche avec les groupes 
autochtones. Ceux-ci établissent explicitement les principes qui doivent fonder les 
ententes de recherche qui dépassent les règles de protection des participants et de 
leur bien-être généralement acceptées, celles de l’obtention d’un consentement libre 
et éclairé ou celles entourant la confidentialité et l’anonymat. Ces principes sont élargis 
pour incorporer des enjeux plus larges touchant les objectifs de la recherche, la 
collecte des données et leur interprétation, la propriété intellectuelle et des artefacts 
matériels, des savoirs et des savoir-faire locaux et insistent sur les valeurs de 
participation, de collaboration, de réciprocité, de respect et d’égalité. 

Cet enchâssement se retrouve dans plusieurs chartes internationales comme, 
par exemple, « La charte des peuples tribaux autochtones des forêts tropicales » 
(1993), la « Déclaration de Maatatua sur les droits de propriété culturelle et 
intellectuelle des peuples autochtones » (1993). Les codes éthiques de la recherche 
dans différents pays incluent clairement la référence aux principes régissant la 
recherche auprès des groupes autochtones. C’est ainsi le cas de l’Australie qui a établi 
les « Guidelines for Ethical Research in Australian Indigenous Studies » couvrant à la 
fois les groupes autochtones d’Australie et des Insulaires du détroit de Torrès ; du 
Canada dont l’« Énoncé de Politique des Trois Conseils sur l’Éthique de la recherche 
avec des êtres humains » (2010) inclut un chapitre uniquement dédié à la recherche 
auprès des Premières Nations, des Inuit et des Métis (chapitre 9) ; de la Nouvelle 
Zélande avec les « Te Ara Tika-Guidelines for Maori research ethics » (s.d.) auxquels 
s’ajoutent des règles prescriptives basées sur des concepts culturels pour les 
chercheurs Maori  (Smith 1998 :119-120). 

La recherche anthropologique semble donc être entrée dans une phase critique 
de son développement en conceptualisant le renouvellement de ses paradigmes 
disciplinaires suite aux tensions générées par la recherche et les demandes des 
populations locales plus exigeantes et plus jalouses de leurs prérogatives culturelles 
et des enjeux éthiques liés à la reconnaissance et au respect de leurs spécificités. 
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